
 

202 3  DEVE  62  Dénomina t ion  «  Promena d e  Jean- Jacques  Sempé  »  att ribué e  à  l’es -
pace  vert  situé  promena d e  de  l’allée  du  Séminai re- Jean- Jacques  Olier  dans  le  6 e  ar -
rondissem e n t

                                                                                                  

 Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  3,  4,  5  octobre  2023  par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  propose  d’attr ibue r  la  dénomina t ion  «  Promena d e  Jean- Jacques
Sempé  »  à  l’espace  vert  situé  promena d e  de  l’allée  du  Séminai re- Jean- Jacques
Olier  dans  le  6 e  arrondisse m e n t  ; 

Vu  le  plan  annexé  audit  projet  de  délibér a t ion  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t  en  date  du            ;     

   Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Laurence  PATRICE  au  nom  de  la  2 e

commission,  et  par  Monsieur  Christophe  NAJDOVSKI  au  nom  de  la  8 e  commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  La  dénomina tion  «  Promena d e  Jean- Jacques  Sempé  »  est  att ribuée  à
l’espace  vert  situé  promena d e  de  l’allée  du  Séminaire- Jean- Jacques  Olier  (6 e).

Article  2  :  Il  est  dérogé  à  la  délibér a t ion  du  Conseil  municipal  en  date  du  23
décembr e  1932  portan t  régleme n t a t ion  de  la  dénomina tion  des  voies  de  Paris,
modifiée  par  la  délibéra t ion  du  9  décemb r e  1938.  
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